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Texte de la question

Mme Valérie Boyer attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la revalorisation du métier
d'ambulancier au sein de la fonction publique hospitalière. Depuis de très nombreuses années, les ambulanciers
interpellent les gouvernements successifs afin de faire évoluer leur statut et de revaloriser leur métier
indispensable au bon fonctionnement du service hospitalier français. La crise sanitaire que la France a traversée
a révélé la nécessité d'avoir des hôpitaux publics dotés de moyens suffisants mais aussi de personnels en
nombre et formés pour affronter une telle crise. Tous les corps de métier, du médecin à l'aide-soignant en
passant par les agents de nettoyage hospitaliers, ont été indispensables afin d'affronter la crise épidémique.
Certaines professions méconnues, voire méprisées, ont été au premier plan dans la lutte contre le covid-19 et
au contact direct avec les malades. C'est notamment le cas des ambulanciers, qui ont pleinement participé à
l'effort grâce à leur rôle essentiel. Il s'agit de personnels indispensables au fonctionnement des SAMU-SMUR,
des services de transports internes ou spécialisés des hôpitaux. Ils ont été en première ligne avec les patients
atteints du virus, ont participé à leur transport, au transfert de certains d'entre eux et aux nombreux convois
sanitaires. Comme toujours, ils ont été au contact direct avec les malades. Ils ont pourtant assuré un service
continu avec des horaires et des conditions de travail difficiles (horaires de nuit, gardes, travail les week-ends et
jours fériés) afin de permettre une réponse rapide à l'urgence médicale. La crise du covid-19 a témoigné une
fois de plus de leur investissement sans faille et de leur courage. C'est pourquoi Mme la députée aimerait savoir
ce que le Gouvernement envisage de faire pour valoriser la profession et faire évoluer le statut des
ambulanciers.
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